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SANCTIONS PÉNALES

Tout manquement aux dispositions relatives à la publicité est puni d'une amende de 4 500

euros et d'un emprisonnement d'un an. Cette sanction peut être assortie, à titre de peine
complémentaire, d'une interdiction d'exercer temporairement ou définitivement l'activité de
dirigeant d'un organisme de formation professionnelle (articles L6355-16 et suivants du code du
travail). 
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